
 

FORMATIONS PREPA-SPORTS  
TARIFS 2010-2011 

 
INTITULE DE 
FORMATION 

DATE 
DEBUT 

DATE 
FIN 

Places Tarif 1 Tarif 2 

BP JEPS AGFF  
Mention Forme 

04/10/10 
 

23/09/11 
 

20 6780 € 4800 € 
 

BP JEPS AGFF  
Mention Force 

04/10/10 
 

23/09/11 
 

20 6780 € 4900 € 

BP JEPS AGFF 
Mentions forme et Force 

04/10/10 
 

23/09/11 
 

20 7880 € 6700 € 

BP JEPS AGFF 
(2ème mention) 

04/10/10 
 

23/09/11 
 

20 3135 € 2300 € 

BP JEPS APT 
(Activités Physiques pour 
Tous ) 

04/10/10 24/06/11 20 6690 € 4550 € 

BP JEPS Sports Collectifs 
Mention Football 

04/10/10 24/06/11 20 6690 € 4550 € 

BP JEPS AE 
(Activités Equestres) 

04/10/10 23/09/11 20 8185 € 
 

5690 € 
 

Exigences préalables entrée 
en formation BP JEPS AE 

Mai ou juin 
ou juillet 

2010 

 150 € avec cheval 
100 € sans cheval 

(somme déductible 
si inscription en 

formation) 
BEESAN 07/09/10 15/06/11 20 4020 € 3130 € 
BAPAAT 11/10/10 10/09/11 18 6450 € 4490 € 
Prépa-BAPAAT 20/09/10 24/06/11 12  4490 € (1) 
T.C du BEES  
E-Learning 

Ouverture dès 
inscription  

 a/c du 26/10/10 

(2) 30 880 € 660 € 

BNSSA 18/10/10 28/05/11 30 710 € 520 € 
Surveillant de Baignade Du 12 au 17 avril 2010 20 250 € 190 € 
Prépa-BEESAN 18/10/10 28/05/11 20 450 € (3) 350 € (3) 

Stage de Sensibilisation 
aux 

Métiers du Sport 

1 semaine lors de chaque 
période de vacances scolaires 

(nous consulter) 

06 
Par semaine de 

vacances scolaires 

350 €  250 € 

PSC 1 
 

4 sessions par an : 
 

 79 € 69 € 

PSE 1 
 

2 sessions par an 
 

 325 € 275 € 

AFC 
 

1 session par an 
(nous consulter) 

 89 € 70 € 

Accompagnement à la 
création d’emploi 

Sur RDV 
 

1000 € 500 € 

 
 (1) Si le parcours BAPAAT est réalisé en deux ans (prépa-BAPAAT + BAPAAT) le coût de la deuxième année s’élève à 1500 € 
 (2) Novembre 2010 à juin 2011 en fonction des dates d’examens proposées par votre DRDJS de rattachement. 
 (3) Coût de formation déductible en cas d’inscription à une formation BEESAN en 2011-2012. 
 
Tarif 1 : applicable au stagiaire bénéficiant d’une prise en charge (Employeur, Congés Individuel de Formation, etc…) 
Tarif 2 : applicable au stagiaire ne bénéficiant d’aucune prise en charge 
 
 
 
PREPA-SPORTS  Fiche  tarifs     Date de création 06/03/07 
       Date de révision 10/02/10 


